
 

 

Le Mot du Maire                                                      

LA  LETTRE 
de Bois de la Pierre  

Avril 2021

L’agence Régionale de 
Santé Occitanie nous 
informe sur l’évolution de 
l’épidémie chez nous, les 
mesures de prévention 
et la vaccination.

www.occitanie.ars.sante.fr

  
Dans mon dernier courrier, je 
vous disais le plaisir que j’aurais 
eu à vous retrouver, vous 
souhaiter mes meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année et 
marquer le coup autour d’un pot 
de l’amitié entre anciens, jeunes 
et moins jeunes. Depuis, de 
restrictions en confinement, avec 
l’angoisse que 2021 ressemblerait 
à 2020, nous avons malgré tout 
vu le printemps pointer le bout de 
son nez.  

L’espoir renaît de retrouver nos 
libertés et nos proches ! Avec 
l’arrivée en nombre des vaccins et 
le traitement prioritaire de nos 
concitoyens les plus vulnérables, 
l’horizon s’éclaircit peu à peu.  

Sur la voie d’un dé-confinement 
p r o g r e s s i f a n n o n c é 
prochainement (on espère), la 
possibilité de se réunir à nouveau 
s’offre à nous. Se réunir en juin 
pour les élections régionales et 
départementales les 20 et 27 juin, 
se retrouver pour une journée 
vélo ou au terrain de tennis en 
cours de réhabilitation, ensemble 
et volontaires pour un nettoyage 
des fossés et bords de routes ou 
autour d’un concert… 

Et en aQendant, nous n’avons pas 
chômé. Nous avons élaboré un 
budget 2021 ambiTeux et tra-
vaillons sur plusieurs fronts pour 
préparer l’avenir. Je vous en laisse 
découvrir quelques exemples 
dans ceQe leQre communale que 
nous sommes bien heureux de 
partager avec vous.  

Stéphane Wawrzyniak 

RESTONS EN CONTACT  

Tel. 05 61 87 86 08 
Email : 

mairie.boisdelapierre@
orange.fr  

Ouverture de la Mairie 
au public :  
lundi (13h30 à 17h30), 
mercredi (13h30 à 17h30),    
vendredi (9h à 12h). 
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Le « point sur »… le PLU et le Schéma d’assainissement                       
Le plan Local d’urbanisme (PLU) est 
essenEel pour prévoir le dévelop-
pement harmonieux de notre vil-
lage. Il délimite les zones construc-
Ebles, d’acEvités économiques, 
agricoles et naturelles. Avec un PLU 
validé, notre commune est plus 
forte pour se protéger de projets 
pouvant nuire à son cadre de vie 
(gravière ou autres). A ce jour, le 
village est l’un des rares à être en-
core sous le régime de la seule 
« carte communale », peu ou pas 
protecteur, ce qui a contribué à en 
faire une cible pour les cimenEers. 

Le schéma d’assainissement est 
également primordial pour limiter 
la polluEon de l’environnement par 
nos eaux usées (toileTes et eaux 
ménagères). Il définit les zones qui 
resteront en assainissement indivi-
duel et celles, plus urbanisées, où le 
« tout à l’égout » (raccordement à 
un réseau de collecte et staEon 
d’épuraEon collecEve) est néces-
saire et possible. En 2015, 40% des 
foyers du village ne disposaient pas 

d’installaEons conformes. La cohé-
rence entre schéma d’assainisse-
ment et PLU est étudiée par les ser-
vices de l’Etat. 

En 2019, ceux-ci ont donné un avis 
défavorable aux proposiEons de la 
municipalité. Sur le PLU, les sur-
faces réservées aux zones construc-
Ebles (pourtant réduites par rap-
port à la carte communale actuelle) 
étaient encore trop importantes par 
rapport aux quotas de construc-
Eons prévus pour le territoire. 

Sur l’assainissement, l’ensemble du 
village devait rester en assainisse-
ment non collecEf : l’Etat n’a pas 
trouvé ce choix cohérent avec les 
nouvelles construcVons sur la 
commune notamment autour de 
l’axe de la RD 73A (rue du village, 
Mairie et haut des allées de Tré-
moulet, …). 

Depuis l’été 2020, nous avons fait 
le point avec les services de l’Etat 
sur les blocages de ces deux dos-
siers. Le Conseil Municipal a déli-

béré pour relancer les démarches 
et obtenir des subvenEons pour le 
financement parEel de ces deux 
études. Les bureaux d’étude  man-
datés sont à l’oeuvre depuis le prin-
temps pour abouEr à la validaEon 
du PLU et du schéma d’assainisse-
ment dans les délais imparEs.  

Il en va de l’avenir de notre com-
mune pour la préservaVon de 
notre cadre de vie et de notre en-
vironnement. 

Bon à savoir ! 

Le schéma de cohérence terri-
toriale (SCOT) établit pour le 
bassin du Sud Toulousain en-
cadre le développement des 
villages du territoire et notam-
ment en maEère de terrains 
construcEbles. Notre PLU doit 
s’y conformer pour être validé.

Que s’est-il passé depuis la dernière leQre ?                                      

• Gravière - Lafarge a souhaité rencontrer vos 
élus en décembre 2020. Au cours de cet entre-
Een, nous avons réaffirmé l’opposiEon ferme au 
projet de gravière.  

• Budget - Les comptes de la commune en 2020 
montrent un excédent lié à une saine gesEon 
mais également la mise en suspens des projets 
d’invesEssements au début de la crise sanitaire. 

• Presse - PublicaEon d’un arEcle dans la Dépêche 
du Midi et PeEte République. ObjecEf, donner 
de la visibilité à notre village au sein de la Com-
munauté de Communes et au-delà. 

• Immobilier de la Commune - La commune a 
repris 3 logements communaux pour cause 
d’impayés de longue durée, dont 1 sur décision 
de jusEce. Ces logements devront être réhabili-
tés avant tout nouvel usage. Tout est mis en 
oeuvre pour accompagner les locataires de 
bonne foi. Certaines procédures restent en 
cours pour recouvrer les impayés, qui s’élèvent 

à ce jour à plus de 50 000 euros, un lourd 
manque à gagner pour une peEte commune qui 
souhaite éviter d’augmenter les impôts locaux. 

• Un contrat a été conclu avec l’ESAT des 4 saisons 
pour l’entreEen des espaces verts. 

• Pâques : la chasse aux oeufs ayant été annulée 
en raison du confinement, les chocolats ont 
donc été livrés à domicile aux enfants inscrits. 

• Comme chaque année, la Mairie a reçu des de-
mandes de subvenVons des associaVons du vil-
lage. Les demandes reçues ont toutes été ap-
prouvées par un vote en réunion du conseil mu-
nicipal du 9 avril 2021. CeTe année, la Mairie a 
décidé d’apporter un souEen parEculier au pro-
jet Via Garonna de l’AssociaEon Les Jeunes 
Handicapés, du foyer de vie du Fauron : une 
randonnée des résidents et leurs accompagna-
teurs entre la Basilique Saint Sernin à Toulouse 
et la Basilique de Saint Bertrand de Comminges. 
Souhaitons-leur le pied léger !  



A venir : l’Agenda du 2ème trimestre 2021                                      
• Site internet : Décollage des travaux avec la 

contribuEon de l’agence de communicaEon Toi-
leDesign. ATerrissage prévu en septembre ! 

• PLU : Réunion le 5 mai 2021 entre toutes les 
parEes prenantes insEtuEonnelles. Le Maire 
Stéphane Wawrzyniak et Jocelyne Di Mare, 
première adjointe, représenteront nos intérêts.  

• Fête du Village : si les circonstances sanitaires le 
permeTent, nous marquerons l’occasion par un 
concert organisé à l’église le 19 juin 2021. Dé-
tails et inscripEons à suivre… 

• ElecEons départementales et régionales les 20 
et 27 juin 2021. 

• L’associaEon Métal’Oc prévoit d’organiser son 
fesVval annuel le 10 juillet 2021 sur le terrain 
de foot dans le respect des règles sanitaires.  
Par transparence, nous rappelons que Stéphane 
Wawrzyniak est président de ceTe associaEon. 

• Demande d’aide - Des travaux bénévoles de 
neToyage et réparaEon des installaEons de loi-
sir sont en cours. Tennis (le samedi), terrain de 
football, boulodrome etc, donnez de votre 
temps pour une sorEe de confinement 
sporEve ! Infos en Mairie. 

Le village participe à la première 
édition «  Mai à Vélo  » le 9 mai 
2021 de 14 à 17h avec des visites 
« surprise ».  Rendez-vous à 14h à 
la Mairie !

Certaines entreprises de proximité 
proposent la livraison à domicile 
pour répondre aux besoins des 
p e r s o n n e s m o i n s m o b i l e s . 
Renseignements à la Mairie et 
bientôt sur notre futur site 
internet.

Des idées pour le village !                                                                  

Pour réduire nos factures, pensons 
au compostage ! 
La collecte et le traitement des 
déchets est financée par la taxe 
foncière et son coût représente 40% 
du budget de la Communauté des 
Communes du Volvestre.  
En compostant épluchures de 
légumes, fruits et légumes avariés, 
coquilles d'oeuf etc, nous pouvons 
réduire de 30% la taille de nos 
poubelles et enrichir nos potagers 
et autres plantations. Des composteurs en bois fabriqués 
par l'ESAT de Rieux-Volvestre sont disponibles pour 10 
euros à la déchèterie de Carbonne le mercredi entre 9h 
et 11h45 ou sur rdv au 05 61 90 80 70.  

Premier arrivé,  
premier servi ! 



Prochaine Lettre… début Juillet  :-)

Le coin des infos praTques                                                                             

Collecte des déchets  

En porte à porte  

• ménagers (tous les mardi) ; 

• recyclables (le lundi des semaines paires, pro-
chaine collecte le 3 mai). 

En point de collecte : place de la Mairie (verre et 
linge) et route du château (verre seulement) 

En cas de jour férié, la collecte est reportée 
dans la semaine (info sur www. volvestre.fr/
collecte-ccv). 

Si vous ne disposez pas de conteneurs indivi-
duels, contactez la Communauté des com-
munes du Volvestre au 05 61 90 80 70. Tout 
dépôt d’ordures sur la voie publique et fossés 
ou au pied des points de collecte est interdit. 

Bricolage bruyant, tondeuse à gazon etc, QUELS HORAIRES* respecter pour une 
bonne entente entre voisins ? 

 
* Arrêté préfectoral du 23 juillet 1996 en vigueur. 

Des solutions existent : compostage, broyage (le BRF est recherché des jardiniers), paillage et bien sûr 
collecte en déchèterie. Alors ne gâchons plus les belles journées en enfumant tout le village !  
Stop au risque d’incendie !  
Stop aux maladies pulmonaires !  
Pensez à vos voisins !
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